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1. OBJECTIF  

La présente politique vise à assurer que lors de l’achat d’un nouveau produit contrôlé 

par le SIMDUT (Système d'Information sur les Matières Dangereuses Utilisées au Travail) 

tel que des additifs, huiles, chimiques ou nettoyants les éléments suivants sont bien 

évalués : 

- les risques à la santé aux employées de Sorel Forge 

- les besoins de formation pour les employées de Sorel Forge et l’équipement de 

protection individuel nécessaire 

- les besoins en entreposage ou d’équipement supplémentaire 

- les potentielles situations d’urgence et la préparation d’y répondre 

- l’impact environnemental et les matières résiduelles  

 

 

2. CHAMP D’APPLICATION 

Cette politique s’applique à tous les départements. 

Des exemples de situations où cette politique sera enclenchée : 

- Vendeur/Représentant offre un nouveau produit en essai 

- Modification ou addition de produit additifs à la suite d’un projet d’amélioration 

- Remplacement d’un produit utilisé 

 

3. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

Les responsables de tous les départements, le responsable des achats, le responsable des 
ressources humaines, le responsable de la santé-sécurité et les responsables de 
l’environnement sont responsables de la mise en œuvre de la présente politique. 

Tous les employés doivent suivre la politique. 
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Service d’informatique 

1. Le service d’informatique met à la disposition des cadres un raccourci vers le 

Formulaire Demande d’Approbation D’un Nouveau Produit contrôlé par SIMDUT 

pour leur téléphone mobile et leur bureau s’ordinateur et met disponible le 

formulaire sur l’intranet de Sorel Forges. 

 

Responsable des Ressources Humaines 

1. Le responsable des ressources humaines doit s’assurer que tous les cadres 

doivent suivre annuellement la formation sur cette politique dans Paleo et que 

les nouveaux cadres doivent suivre la formation sur cette politique durant leur 

période d’orientation. 

 

Responsables de départements 

 

1. Les responsables de tous les départements doivent s’assurer qu’un nouveau 

produit (soit un nouvel achat ou un échantillon à l’essai) est déjà approuvé à 

Sorel Forge en effectuant une recherche préalable pour sa fiche de données de 

sécurité (FDS) dans H:\01-Sécurité\SIMDUT 2015 (à jour 2024)\SIMDUT 2015, 

selon les instructions ci-bas. 

 

2. Si la fiche de données de sécurité (FDS) correspondante au produit n’a pas été 

retrouvé dans la recherche du répertoire SIMDUT, le responsable de 

département doit compléter le formulaire Demande d’Approbation D’un 

Nouveau Produit contrôle par SIMDUT qui sera acheminé vers SST et 

Environnement pour approbation. Le produit ne devra pas être utilisé tant que le 

responsable n’a pas reçu une approbation pour utiliser le produit. Le f formulaire 

Demande d’Approbation D’un Nouveau Produit contrôle par SIMDUT est 

disponible sur le Sorel Intranet sous le rubrique « Formulaire SST »  
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3. Si le responsable de département fait une demande de création d’item en 

magasin au près le responsable des achats pour un produit contrôlé par SIMDUT, 

il doit communiquer aux achats que l’item est contrôlé par SIMDUT.  

 

4. Si le responsable de département fait une demande de réquisition d’achat d’un 

produit contrôlé SIMDUT dans VISUAL qui n’est pas un item magasin et sans 

demande de création d’item, il doit fournir la preuve d’approbation du produit 

par SST et environnement au département des achats. 

 

5. Si le responsable de département fait une demande de réquisition d’achat d’un 

produit contrôlé SIMDUT dans VISUAL qui n’a pas été acheté depuis plus de cinq 

ans, il doit compléter le Formulaire d’Approbation D’un Nouveau Produit qui sera 

acheminé vers SST et Environnement pour approbation. 

 

 

Département des achats  

1. Lors d’une création d’un item magasin pour un produit contrôlé SIMDUT, le 

responsable des achats bloque la transaction de l’item en attendant le 

responsable du département lui fournit la preuve d’approbation du produit par 

SST et environnement. 

 

2. Lors d’une demande de réquisition d’achat d’un produit contrôlé SIMDUT dans 

VISUAL qui n’est pas un item magasin et sans demande de création d’item, le 
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responsable des achats bloque l’achat du produit contrôlé SIMDUT, s’il n’y a pas 

de preuve d’approbation du produit par SST et environnement. 

 

3. Une fois le produit contrôlé SIMDUT est approuvé par SST et environnement, le 

département des achats peuvent procéder à l’achat du produit et le catégoriser 

comme produit contrôlé par SIMDUT dans le système VISUAL. 

 

4. Le responsable des achats identifie les produits contrôlés SIMDUTS présents dans 

le système VISUAL. 

 

5. Si le département des achats reçoit une réquisition d’achat pour d’un produit 

contrôlé SIMDUT qui n’a pas été acheté depuis plus de cinq ans, ils doivent 

bloquer l’achat et communiquer au demandeur qu’un preuve d’approbation du 

produit par SST et environnement est nécessaire. 

 

 

Responsables de SST et de l’Environnement 

1. Les responsables de SST et de l’environnement, lors des tournées périodiques de 

vérification dans différents départements de l’usine, pourront vérifier s’il y a des 

fiches de données de sécurité (FDS) dans H:\01-Sécurité\SIMDUT 2015 (à jour 

2024)\SIMDUT 2015 pour des produits contrôlés SIMDUTS présents dans l’usine. 

Dans des cas où il y a des fiches de données de sécurité (FDS) manquants, les 

responsables de SST ou de l’environnement demanderont au responsable de 

département d’obtenir la FDS du fournisseur et de la faire suivre au responsable 

de SST 

 

2. Le responsable de l’environnement évalue la fiche de données de sécurité (FDS) 

ainsi que les réponses fournies et indique le résultat de leur évaluation (OUI ou 

NON) dans la colonne « Approuvé Environnement » du chiffrier des résultats 

« Demande d’Approbation D’un Nouveau Produit contrôlé par SIMDUT.xls » . 

Demande d’Approbation pour un Nouveau Produit Chimique.xlsx 

https://finkl4-my.sharepoint.com/:x:/g/personal/matherley_finkl_com/Eef01mt22eZNosnoxOdJ0K4BctxnkWvs9OKgv38TrLqSrw?e=dXcpk9
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3. Le responsable de SST évalue la fiche de données de sécurité (FDS) ainsi que les 

réponses fournies en collaboration avec le comité de SST et indique le résultat de 

leur évaluation (OUI ou NON) dans la colonne « Approuvé SST » du chiffrier des 

résultats « Demande d’Approbation D’un Nouveau Produit contrôlé par 

SIMDUT.xls ». Demande d’Approbation pour un Nouveau Produit Chimique.xlsx 

 

 

4. Dans le cas où l’évaluation initiale des responsables de SST et de l’Environnement 

n’est pas pareille, les responsables se réuniront pour arriver à une décision 

unanime. 

 

5. La décision finale d’approbation approuvé sera indiquée dans la colonne « 

Approbation Finale » du chiffrier des résultats « Demande d’Approbation D’un 

Nouveau Produit contrôlé par SIMDUT.xls ». Demande d’Approbation pour un 

Nouveau Produit Chimique.xlsx 

 

 

6. Le responsable de SST communique par courriel au demandeur le résultat de 

l’approbation finale de sa demande d’Approbation d’un nouveau produit contrôle 

par SIMDUT. 

 

 

 

 

ANNEXE 1 - Instructions de recherche pour le FDS d’un produit 

 

Pour vérifier si un nouveau produit (soit un nouvel achat ou un échantillon à l’essai 

qu’un vendeur du produit veut vous donner) est déjà approuvé à Sorel Forge, vous devez 

confirmer si nous avons la fiche de données de sécurité (FDS) correspondante. 

https://finkl4-my.sharepoint.com/:x:/g/personal/matherley_finkl_com/Eef01mt22eZNosnoxOdJ0K4BctxnkWvs9OKgv38TrLqSrw?e=dXcpk9
https://finkl4-my.sharepoint.com/:x:/g/personal/matherley_finkl_com/Eef01mt22eZNosnoxOdJ0K4BctxnkWvs9OKgv38TrLqSrw?e=dXcpk9
https://finkl4-my.sharepoint.com/:x:/g/personal/matherley_finkl_com/Eef01mt22eZNosnoxOdJ0K4BctxnkWvs9OKgv38TrLqSrw?e=dXcpk9
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Afin de confirmer si nous avons la fiche de données de sécurité (FDS) correspondante. 

Vous devez procéder ainsi :  

1. Aller dans les documents de partage/ 01 sécurité;  

2. Cliquer sur l’onglet SIMDUT 2015 ( à jour 2024) ou utiliser ce raccourci H:\01-

Sécurité\SIMDUT 2015 (à jour 2024)\SIMDUT 2015 

3.    Dans le champ « Rechercher dans SIMDUT 2015 (à jour 2024) », écrire le nom 

du produit . Noter que la recherche peut prendre plusieurs minutes avant d’être 

terminer. 

 

 

 

4. S’il y a des résultats trouvés, vérifier s’il s’agit du même produit que vous désirez 

obtenir. 
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Example avec résultats trouvées 

 

 

Example avec aucun résultat trouvé 

 

 


